
rappart' que' le; Coinité avoifait -les redherches ea conséquence: Etîil
a~ lu de raIpport la a:e et entite l'a dé,ivr&' la table du Greffier, :ot
il a été lu de nouveau une fois en entier, et eft comme fuit, favoir -

;4 Comité 4près avir iit des recherches des Aaes. qui expirent à
l. fin de a1, préfente Seflpa, ou peu aprèq, rapporte les A&ea fuivanh
favpirb

LiAae paffé dans la quarante-cinquième année du Règne de Sa M.,
jeflé, chap. 2. intitulé, " MAete qui ratifie et confirme les Articles pro-
cvfienlp de l'acord,, relativement ax Droits, cqnclu entre les
Comnnmiffaites repe.ifs de cette Province et du Liut-Canadaà à.

S lontréA, le cipguième jour de Juillet, mil huit cent quatrei et qui
Ieur donnç effet; et auffi qui continue encore, un Ate paffe dans

"la trepte-feptie année du Règne de Sa Majefé,"-<ontinué pýr
l'Ade de la qtiarante.huitième Geo. Ii, Chap. 5. expirera le 25e.
Mars,. 181.

Sacs ~pgŠhyla quarante feptièMe année, Geo. II. Chap. rg,
intitule, "AEe pcour facilige le recouvrement des peties.dettes dana.
« certaines. parties de cette Province," et l'Aâe paffé dans la quarante-
huitième annéa du Règne de Sa. Majetlé, chap. 15. intitule, " Aae
cc ppur étendre les provifions d'un Adée fait et paffé dans la qua.
C rante.feptième année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, ,, Ade pour
ct faciliter le recouvrement des petites dettes dans certaines parties de
" cette Province,' expirant à la fin de la préfente Seffion.

LAate paffe dans la trente-fixième année du Règne de Sa Majefté,
chap. 7e, intitulé, "Ade qui fait une provifion temporaire pour le
C Règlement du Commerce entre cçtte Province et les Etats-Lnis d'A-
" mérique, par terre ou par la Navigation intérieure ;" continué, par
par l'Ade de la quarante-neuvième Geo. 111. chap. 2e, expirera à la
fin de la préfente Scfflion.

L'Aae paffé dans la quarante-'roilième année du Règne de Sa
Majéfté, chap. ier, intitulé, "AIe pour la meilleure préfervation du
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